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1. PRÉSENTATION  
 
Le présent avis a pour objet de répondre à la demande du ministre du Travail concernant 
le travail des enfants et l’âge légal pour travailler (Annexe 1).   
 
L’enjeu du travail des enfants et de l’âge légal pour travailler apporte son lot de 
préoccupations et de réflexions. Il touche le monde de l’éducation et la persévérance 
scolaire. Il se retrouve également au cœur d’une situation économique de pénurie et rareté 
de main-d’œuvre dans plusieurs secteurs d’activités. Finalement, mais non limitativement, 
il porte aussi sur les conditions dans lesquelles s’effectue le travail ainsi que la santé et la 
sécurité des enfants au travail.     
 
Les membres du Comité consultatif du travail et de la main-d’œuvre (ci-après « CCTM ») 
observent que les récents bouleversements du monde du travail, dont ceux entraînés par 
la pandémie, ont fait ressortir différents enjeux liés au travail, mais ont aussi rappelé aux 
milieux de travail l’importance d’un dialogue social continu pour aborder les 
appréhensions vécues, de part et d’autre, et rechercher les solutions les plus appropriées.    
 

Demande d’avis 
 
Le 1er juin 2022, M. Jean Boulet, ministre du Travail, transmettait au Comité consultatif du 
travail et de la main-d’œuvre une demande d’avis concernant le travail des enfants et l’âge 
légal pour travailler.  

 
Dans la foulée des voix qui s’élèvent dernièrement quant au travail des enfants, j’ai 
demandé aux principales associations patronales et syndicales de me donner leur avis 
sur cet enjeu. J’estime que le Québec est mûr pour une réflexion sur celui-ci, 
considérant que les dernières modifications quant aux dispositions relatives au travail 
des enfants de la Loi sur les normes du travail remontent à 1999.1   

 

 

Avis du CCTM du 8 juin 2022 
 
Le 8 juin 2022, en réponse à la demande d’avis du ministre, le CCTM produisait un avis 
préliminaire sur le travail des enfants (Annexe 2). 
 

Considérant les enjeux soulevés par le travail des enfants et l’importance de cette 
question pour la société québécoise, les organisations syndicales et patronales 
membres du CCTM conviennent des recommandations suivantes en réponse à la 
demande du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale : 

 
Recommandation 1 
Les organisations syndicales et patronales membres du CCTM font consensus sur la 
nécessité d’entamer une réflexion approfondie sur le caractère adéquat de la législation 
québécoise actuelle quant au travail des enfants et à l’âge légal pour travailler. 
 
 
 

 
1 Extrait de la demande d’avis du 1er juin 2022. 
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Recommandation 2 
Les organisations syndicales et patronales membres du CCTM font consensus sur la 
nécessité de recueillir les opinions d’acteurs de la société québécoise sur ces enjeux 
afin d’alimenter leur réflexion et convenir d’une position commune.  
 
Conclusion 
Les organisations patronales et syndicales représentées au CCTM souhaitent s’assurer 
que le travail des enfants et des jeunes ne compromette, en aucun cas, leur éducation, 
ni ne nuise à leur santé ou à leur développement physique ou moral.2 

 

Travaux du Sous-comité sur le travail des enfants 
 
Un Sous-comité sur le travail des enfants, composé respectivement de quatre 
représentants syndicaux et patronaux a été mis sur pied (Annexe 3). 
 
Le Sous-comité a tenu 6 séances de travail entre le 27 septembre et le 2 décembre 2022.  
 
Afin de mener à terme ses travaux et conformément à la recommandation de l’avis 
préliminaire du 8 juin 2022 sur la nécessité de recueillir les opinions d’acteurs de la société 
québécoise, le Sous-comité a procédé à des consultations auprès de quatre différents 
groupes, c’est-à-dire l’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés, la 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, le Réseau québécois 
pour la réussite éducative et la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail. 
 
Ces consultations ont notamment été l’occasion pour les membres de prendre 
connaissance des données les plus récentes sur le travail des enfants et des positions 
respectives des intervenants. Les présentations se sont avérées fort intéressantes, 
permettant d’apporter un éclairage utile sur la question du travail des enfants et de poser 
les bases pour les échanges subséquents des membres. 
 
Les membres du Sous-comité et les membres du CCTM ont également eu l’occasion 
d’échanger entre eux sur les réalités du monde du travail qui leur sont propres et sur leurs 
préoccupations en lien avec le travail des enfants. 
 
Le 8 décembre 2022, le présent avis a été présenté aux membres du CCTM qui ont fait 
consensus sur ses recommandations. 
 

2. OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES : HISTORIQUE 
DES TRAVAUX 

 
Les enjeux liés au travail des enfants ont déjà fait l’objet d’une réflexion par le ministère 
du Travail et le CCTM il y a près de 25 ans.  Avant de présenter les éléments discutés 
dans le cadre du présent mandat, rappelons l’état des travaux de l’époque. 
 

 
2 Extrait de l’avis du 8 juin 2022. 
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En 1998, le ministère du Travail a produit un Document de réflexion sur le travail des 
enfants au Québec3 pour faire suite aux travaux parlementaires ayant mené à l’adoption 
du Projet de loi n° 172 qui visait principalement à introduire à la Loi sur les normes du 
travail des dispositions encadrant le travail de nuit des enfants. Cette analyse visait donc 
à cerner plus largement le problème entourant le travail des enfants en vue de 
l’élaboration d’une solution législative appropriée. Les recommandations suivantes en ont 
découlé : 

 
Il est recommandé de ne pas établir un âge général d’admission à l’emploi. 
 
Il est recommandé d’interdire à un employeur de faire effectuer plus de 15 heures de 
travail par semaine à un enfant lorsque, pendant cette semaine, il est tenu à la 
fréquentation scolaire obligatoire. 
 
Il est recommandé de modifier le projet de loi n° 172 de manière à ce que les dispositions 
sur le travail des enfants s’appliquent à tout enfant jusqu’à la fin de la période où il est 
tenu à la fréquentation scolaire.4  

 
À la suite de la finalisation de ce Document, le ministre du Travail5 a demandé l’avis du 
CCTM sur les recommandations contenues dans celui-ci. Ainsi, le 19 mars 1998, était 
produit l’Avis du Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre sur le Document de 
réflexion sur le travail des enfants au Québec (Annexe 4). 
 
Celui-ci contenait les remarques générales suivantes : 

 
Le Conseil a dû constater qu’il n’existe à peu près pas d’études documentées et de 
statistiques sur le travail des enfants au Québec, et que les études disponibles ont été 
effectuées au début de la présente décennie.  
 
[…] Le Conseil est d’avis qu’un examen approfondi de la problématique du travail des 
enfants au Québec exigerait que des études soient effectuées pour mieux cerner la réalité 
et identifier les problèmes auxquels les enfants sont confrontés. Il ne s’agirait pas de faire 
effectuer des études qui nécessiteraient des travaux de plusieurs mois ou de plusieurs 
années, mais plutôt de procéder à certaines études ciblées, dans des secteurs et des 
régions spécifiques et dans des écoles. 

  
Il contenait également les recommandations suivantes : 
 
Quant à l’âge général d’admission à l’emploi 

 
Le Conseil est d’avis qu’un enfant qui étudie au niveau élémentaire ne devrait jamais, 
que ce soit au cours de l’année scolaire ou au cours des vacances estivales, occuper un 
emploi qui consiste en du travail rémunéré dans le cadre d’une relation employeur-
employé ou assimilée. 
 
Le Conseil recommande donc d’établir à 13 ans l’âge général d’admission à l’emploi, 
étant entendu qu’un emploi consiste en du travail rémunéré dans le cadre d’une relation 
employeur-employé ou assimilée. 
 

 
3 Ministère du travail, Document de réflexion sur le travail des enfants au Québec, Québec, 26 janvier 1998. 
4 Ibid., à la page 25. 
5 M. Matthias Rioux. 
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Le Conseil est également d’avis qu’il serait préférable de maintenir l’orientation actuelle, 
c’est-à-dire de ne pas assujettir à la Loi sur les normes du travail les menus travaux 
effectués par des enfants de moins de 13 ans. 
 
Le fait pour un enfant de moins de 13 ans de livrer des journaux, de faire du gardiennage 
d’enfants, de tondre le gazon…, constitue une forme d’apprentissage et d’intégration 
sociale. 
 
Dans l’éventualité où la Loi sur les normes du travail serait modifiée afin d’établir à 13 
ans l’âge général d’admission à l’emploi, le Conseil estime qu’il serait alors nécessaire 
de mener une campagne d’information, afin de faire connaître la distinction entre la nature 
des travaux, selon qu’ils sont assujettis ou non assujettis à la Loi.  

 

Quant à la limitation du nombre d’heures de travail par semaine 
 

Le Conseil recommande : 
 

• d’interdire à un employeur de faire effectuer plus de quinze heures de travail par 

semaine à un enfant de moins de 15 ans lorsque, pendant cette période, il est tenu à 

la fréquentation scolaire obligatoire; 

 

• d’interdire à un employeur de faire effectuer plus de vingt heures de travail par 

semaine à un enfant de 15 ou 16 ans lorsque, pendant cette période, il est tenu à la 

fréquentation scolaire obligatoire; 

 

• de prévoir à la Loi sur les normes du travail qu’un enfant puisse effectuer un nombre 

d’heures de travail plus élevé que celui prévu, à la condition que l’employeur obtienne 

l’autorisation ou le consentement des parents de l’enfant et qu’il obtienne également 

l’autorisation de la Commission des normes du travail selon les modalités que celle-ci 

détermine. Dans l’éventualité où cette recommandation serait retenue, le Conseil 

souhaite être consulté au sujet des modalités; 

 

• de ne pas assujettir à la Loi sur les normes du travail le travail effectué par un enfant 

dans un programme d’apprentissage intégré à un programme d’études reconnu par 

le ministère de l’Éducation. 

 
Le Conseil est d’avis qu’il est certes important de légiférer sur le travail des enfants au 
Québec. Cependant, il est tout aussi important de sensibiliser les enfants, leurs parents 
et tous les intervenants à cette problématique, notamment par des campagnes 
d’information et de sensibilisation. À ce sujet, une législation éventuelle devrait prévoir 
explicitement que le gouvernement s’engage dans cette voie. C’est pourquoi il apparaît 
important que se concertent sur cette question le ministre du Travail, la ministre de 
l’Éducation et la ministre de l’Emploi, et qu’ils consultent les principaux intervenants. 

 
Quant à la modification à apporter au projet de loi n° 172 
 

Dans le Document de réflexion sur le travail des enfants au Québec, il est recommandé 
de modifier le projet de loi n° 172 de manière à ce que les dispositions sur le travail des 
enfants s’appliquent à tout enfant jusqu’à la fin de la période où il est tenu à la 
fréquentation scolaire. 
 
Le Conseil appuie cette recommandation.  
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3. CONTEXTE JURIDIQUE 
 

Contexte législatif québécois 
 
Principes fondamentaux de droit commun 
 
La Charte des droits et libertés de la personne6 étant une loi quasi constitutionnelle, elle 
garantit des droits et libertés fondamentaux aux individus tant majeurs que mineurs. 
Certains de ceux-ci peuvent entrer en jeu lorsqu’il est question de travail des enfants. En 
effet, certains risques liés au travail sont davantage préoccupants lorsque ce sont de 
jeunes travailleurs qui y sont confrontés. 
 
Ces risques peuvent ainsi compromettre le droit à la sûreté, à l’intégrité, voire le droit à la 
vie des enfants, contrevenant ainsi à l’article premier de la Charte. Ceux-ci peuvent 
également porter atteinte au droit de l’enfant à la protection et à la sécurité que ses parents 
ou ceux qui en tiennent lieu peuvent lui donner, garanti par l’article 39, ainsi que son droit 
à des conditions de travail justes et raisonnables et qui respectent sa santé, sa sécurité 
et son intégrité physique, protégé par l’article 467. 
 
De plus, un autre principe du droit commun est codifié à l’article 156 du Code civil du 
Québec8 qui prévoit que « le mineur de 14 ans et plus est réputé majeur pour tous les 
actes relatifs à son emploi, ou à l’exercice de son art ou de sa profession ». 
 
 
Loi sur l’instruction publique, RLRQ c. I-13.3 
 
La Loi sur l’instruction publique9 établit les balises entourant l’obligation de fréquentation 
scolaire des enfants. Ces derniers doivent impérativement aller à l’école « à compter du 
premier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire suivant celle où il a atteint l’âge de 
6 ans jusqu’au dernier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire au cours de laquelle 
il atteint l’âge de 16 ans ou au terme de laquelle il obtient un diplôme décerné par le 
ministre, selon la première éventualité »10. Ainsi, lorsqu’il est question d’un enfant « tenu 
à l’obligation de fréquentation scolaire », cela réfère à la période mentionnée 
précédemment.  
 
De plus, le règlement sur le Régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de 
l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire11  prévoit qu’en matière 
d’enseignement secondaire, une semaine doit comprendre un minimum de 25 heures 
consacré aux services éducatifs, sans compter le temps devant être consacré aux devoirs 
et leçons. 
 
 

 
6 RLRQ c. C-12. 
7 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Notes de présentation devant le Comité 
consultatif du travail et de la main-d’œuvre - L’encadrement du travail des enfants au regard de leurs droits et 
libertés, Québec, 13 octobre 2022, à la p. 10, en ligne : https://cdpdj.qc.ca/fr/publications/allocution-travail-
enfants.  
8 RLRQ c. CCQ-1991. 
9 RLRQ c. I-13.3. 
10 Ibid., art. 14. 
11 RLRQ c. I-13.3, r. 8, article 18. 

https://cdpdj.qc.ca/fr/publications/allocution-travail-enfants
https://cdpdj.qc.ca/fr/publications/allocution-travail-enfants
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Loi sur les normes du travail, RLRQ c. N-1.1 
 
Les principales normes en matière de travail des enfants sont établies par la Loi sur les 
normes du travail, lesquelles n’ont fait l’objet d’aucune modification depuis 1999. 
 
L’article 84.2 de cette loi prévoit comme généralité que tout travail effectué par un enfant 
doit être proportionné à ses capacités et ne pas être « susceptible de compromettre son 
éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique ou moral »12.  
 
L’article 84.3 prévoit quant à lui que l’embauche d’un enfant de moins de 14 ans est 
subordonnée à l’autorisation expresse de ses parents13, conformément au principe établi 
par l’article 156 du Code civil du Québec, cité précédemment. Ce consentement doit être 
consigné par l’employeur dans un registre, tel que prévu à l’article 1 du Règlement sur la 
tenue d'un système d'enregistrement ou d'un registre14, lequel exige également que la 
date de naissance de tout travailleur âgé de moins de 18 ans y soit indiquée. 
 
Les articles 84.4 et 84.5 interdisent « à un employeur de faire effectuer un travail, durant 
les heures de classe, par un enfant assujetti à l’obligation de fréquentation scolaire »15 et 
exigent de celui-ci qu’il fasse en sorte que les heures de travail d’un tel enfant lui 
permettent d’être à l’école pendant les heures de classe16. 
 

Enfin, les articles 84.6 et 84.7 interdisent « à un employeur de faire effectuer un travail par 
un enfant, entre 23 heures, un jour donné, et 6 heures le lendemain, sauf s’il s’agit d’un 
enfant qui n’est plus assujetti à l’obligation de fréquentation scolaire »17 et exigent de celui-
ci qu’il fasse en sorte que cet enfant puisse être à sa résidence familiale entre 23 heures, 
un jour donné, et 6 heures le lendemain18. 
 
Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ c. S-2.1 
 
La LSST habilite la CNESST à fixer par règlement des âges minimums requis pour exercer 
certains travaux. Cette dernière s’est prévalue de ce pouvoir pour encadrer l’âge 
d’exercice notamment pour le travail sous l’eau, les travaux d’excavation, de démolition, 
etc. 
 
Les dispositions réglementaires visant la restriction de certains travaux en fonction de 
l’âge ont très peu évolué dans les dernières années en effet, seules deux nouvelles 
dispositions ont été ajoutées dans les dix dernières années. La grande majorité des 
dispositions à cet égard datent des années quatre-vingt et quatre-vingt-dix. Il existe 
actuellement une limite d’âge fixée par règlement pour certaines tâches ou métiers, 
notamment le dynamitage, le travail en plongée sous-marine, l’opération d’un chariot 
élévateur, la manipulation de scie à chaîne, etc. 
 
Un jeune travailleur qui subit effectivement une lésion professionnelle qui le rend 
incapable d’exercer son emploi aura droit à une indemnité moindre que celle à laquelle 

 
12 LNT, art. 84.2. 
13 LNT, art. 84.3. 
14 RLRQ c. N-1.1, r. 6. 
15 Ibid., art. 84.4. 
16 Ibid., art. 84.5. 
17 Ibid., art. 84.4. 
18 Ibid., art. 84.5. 
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aurait droit un travailleur majeur. En effet, la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles19 établit que, jusqu’à l’âge de 18 ans, cette indemnité se chiffre à 114$ 
par semaine, ce qui est nettement inférieur au montant minimal auquel un majeur à droit 
en pareilles circonstances, c’est-à-dire 90% de 29 719.80$ annuellement, ce qui équivaut 
à 90% de 571.53$ par semaine. 
 
Loi sur la protection de la jeunesse, RLRQ c. P-34.1 
 
En dernier recours, la Loi sur la protection de la jeunesse permet une intervention lorsqu’il 
existe une possibilité que la sécurité ou le développement d’un enfant soit compromis, 
cette loi « agit en quelque sorte comme filet de sécurité dans les cas où les protections 
institutionnelles ou l’exercice de l’autorité parentale s’avèrent insuffisants »20. 
 

Contexte législatif des autres provinces canadiennes 
 
Contrairement à la législation québécoise en matière de travail des enfants qui n’a fait 
l’objet d’aucune modification depuis 1999, celle de la majorité des autres provinces 
canadiennes a été mise à jour dans les dernières années afin d’encadrer davantage le 
travail des jeunes (Annexe 5). 
 
En effet, les législations fédérale, britanno-colombienne, albertaine, saskatchewanaise, 
manitobaine et terre-neuvienne prévoient un âge minimal d’accès à l’emploi. 
 
Les législations britanno-colombienne, albertaine, saskatchewanaise, manitobaine, néo-
brunswickoise, néo-écossaise, prince-édouardienne et terre-neuvienne prévoient quant à 
elles des heures maximales de travail pour les enfants. 
 
Enfin, certaines législations de provincescanadiennes, dont celle du Manitoba, prévoient 
qu’un certificat d’employabilité doit être émis par l’autorité gouvernementale afin qu’un 
jeune puisse travailler. Ce certificat atteste que le jeune a suivi une formation de base en 
employabilité, comportant un volet normes du travail et un volet santé et sécurité. De plus, 
il atteste que les parents consentent à ce que leur enfant soit employé. 
 

Contexte international 
 
Le 8 juin 2016, le Canada a ratifié la Convention n° 138 sur l’âge minimum21 (Annexe 6). 
Celle-ci prévoit que les états membres l’ayant ratifiée s’engagent à fixer dans leur 
législation l’âge général d’accès à l’emploi à 16 ans, avec possibilité d’effectuer des 
travaux légers à compter de 13 ans, mais en interdisant formellement tout travail 
susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité avant l’âge de 18 ans. De 
plus, en ce qui concerne le travail léger, la législation doit prévoir les activités dans 
lesquelles celui-ci pourra être autorisé ainsi que la durée, en heures, et ses conditions.  
 

 
19 RLRQ c. A-3.001. 
20 Ministère du travail, Document de réflexion sur le travail des enfants au Québec, Québec, 26 janvier 1998, 
à la p. 21. 
21 Organisation internationale du Travail, Convention (n° 138) sur l’âge minimum, C138, 1973. 
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4.  TRAVAUX DE 2022 
 

Principes fondamentaux 
 
Dès le début des travaux entrepris par le Sous-comité sur le travail des enfants, les parties 
patronale et syndicale se sont entendues sur les principes fondamentaux suivants afin de 
les guider dans l’étude de ces enjeux et dans leur positionnement sur cette question.  
 

• Le travail des enfants ne doit, en aucun cas, compromettre leur éducation ou nuire 
à leur santé ou à leur développement physique ou moral; 

 

• L’encadrement du travail des enfants devrait respecter le rôle primordial des 
parents dans le développement de leurs enfants et les supporter dans l’exercice 
de cette responsabilité; 

 

• L’encadrement du travail des enfants devrait tendre vers ce qui, raisonnablement, 
concilie le mieux les besoins, les intérêts et les droits à la protection et à 
l’autonomie des enfants; 

 

• L’encadrement du travail des enfants devrait prévoir des conditions de travail 
adaptées à la situation particulière des enfants dans le contexte du travail au 
Québec; 

 

• L’encadrement du travail des enfants devrait s’inscrire dans l’économie générale 
des lois fondamentales et des valeurs de la société québécoise; 

 

• La réflexion concernant le travail des enfants devrait se faire en collaboration avec 
les partenaires des milieux du travail et les autres acteurs de la société 
québécoise. 

 

 

Consultations des partenaires des milieux du travail et des autres acteurs 
intéressés de la société québécoise 
 

L’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés 
 
L’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés a présenté aux délégations 
patronale et syndicale du Sous-comité les données recueillies dans le cadre d’un sondage 
effectué auprès de ses membres (Annexe 7). 
 
Les principales données rapportées sont les suivantes : 
 

• 73% des répondants estiment que le gouvernement devrait encadrer davantage 
le travail chez les jeunes; 

 

• 67% pensent qu’un âge minimal devrait être instauré. De ceux-ci, 39% pensent 
que cet âge devrait être de 14 ans, 25% estiment qu’il devrait être de 15 ans et, 
finalement, 25% sont d’avis qu’il devrait être de 16 ans; 
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• 75% affirment être favorables ou très favorables à l’instauration d’un maximum de 
12 à 15 heures de travail par semaine, en période scolaire, pour les moins de 16 
ans; 

 

• 84% sont favorables à l’interdiction, pour les moins de 14 ans, d’occuper des 
postes à haut risque pour la santé et la sécurité physique et psychologique; 

 

• 83% sont favorables ou très favorables à obliger les organisations qui embauchent 
des jeunes de moins de 14 ans d’en faire rapport à la CNESST qui pourra, au 
besoin, accompagner l’organisation en la matière. 

 

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 
 
La position exprimée par la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse lors de sa présentation (Annexe 8) aux membres du Sous-comité pourrait se 
résumer ainsi : 
 

L’encadrement du travail des enfants au Québec n’apparaît pas suffisant aux fins de la 
mise en œuvre de leurs droits et libertés tels que garantis par la Charte et des 
engagements internationaux du Québec et du Canada. 
 
Plusieurs provinces ou territoires canadiens pourraient servir de modèle pour améliorer 
la protection offerte à l’heure actuelle.  
 
En outre, l’établissement de balises plus strictes en termes d’âge minimal et de durée 
quotidienne ou hebdomadaire du travail, éventuellement adaptées aux différents 
secteurs d’emploi, notamment, permettrait de réduire l’indétermination de la notion de 
« travail disproportionné par rapport à ses capacités » utilisée dans la Loi sur la 
protection de la jeunesse et dans la Loi sur les normes du travail.  
 
Ces balises permettraient également une meilleure protection contre les risques de 
désengagement et de décrochage scolaires associés à l’âge et l’intensité de l’horaire 
de travail d’un jeune employé.22 

 

Réseau québécois pour la réussite éducative 
 
Selon le Réseau québécois pour la réussite éducative23, les avis sont unanimes sur la 
nécessité de moderniser et de resserrer l’encadrement du travail des 11 à 14 ans. 
 
De plus les études sur la conciliation études et travail démontrent qu’une présence trop 
importante du travail peut avoir un impact sur certains facteurs de réussite éducative dont 
la fatigue, le stress, les saines habitudes de vie et l’engagement scolaire. Les données 
sont corrélées : les jeunes qui travaillent le plus démontrent un moins grand engagement.  
 
Selon le Réseau, un meilleur encadrement devrait : 
 

 
22 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Notes de présentation devant le Comité 
consultatif du travail et de la main-d’œuvre - L’encadrement du travail des enfants au regard de leurs droits et 
libertés, Québec, 13 octobre 2022, aux p. 17-18, en ligne : https://cdpdj.qc.ca/fr/publications/allocution-travail-
enfants. 
23 Dont la présentation se trouve à l’annexe 9. 

https://cdpdj.qc.ca/fr/publications/allocution-travail-enfants
https://cdpdj.qc.ca/fr/publications/allocution-travail-enfants
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1. S’attarder au niveau de responsabilité en fonction de l’âge. L’objectif étant de ne 
pas plonger les jeunes dans des situations de stress difficiles à gérer. Les jeunes 
qui travaillent à 12-14 ans n’ont pas toujours la maturité psychologique pour les 
responsabilités qu’on leur confie. 
 

2. Faire en sorte que la formation soit adaptée lorsqu’elle vise les jeunes travailleurs. 
Les jeunes ont moins tendance à poser des questions et à anticiper leurs 
responsabilités.  
 

3. S’assurer qu’une modification législative n’aille pas en deçà des protections 
actuelles. 

 

La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
 
La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail a présenté 
aux membres les principales statistiques colligées sur le travail des jeunes (Annexe 10). 
 
En matière de santé et de sécurité du travail, une hausse importante des accidents du 
travail acceptés a été observée de 2012 à 2021 auprès des jeunes. En effet, celle-ci est 
de 392 % pour les 14 ans et moins, de 221 % pour les 15 ans et de 17 % pour les jeunes 
de 16 ans. 
 
De plus, cinq décès résultants du travail et impliquant un jeune de moins de 19 ans ont 
été dénombrés depuis 2014. 
 
Les secteurs comptant le plus d’accidents du travail chez les jeunes sont le commerce de 
détail, l’hébergement et les services de restauration. 
 
En matière de normes du travail, seulement treize recours en vertu d’une norme spécifique 
au travail des enfants ont été traités depuis 2017, c’est-à-dire cinq en 2019, un en 2020, 
six en 2021 et un en 2022. 
 
La Commission indique également que très peu de recours sont déposés par ou pour des 
jeunes de moins de 18 ans en vertu de la Loi sur les normes du travail. En effet, au 30 
septembre 2022, cela représentait seulement 1,3 % de l’ensemble des recours traités par 
le secteur des normes du travail. 
 

Visions des partenaires du CCTM sur le travail des enfants 
 

La durée du travail et la fréquentation scolaire 
 
En ce qui concerne la durée du travail et la fréquentation scolaire, le groupe patronal est 
d’avis que l’imposition d’un âge minimal d’accès à l’emploi et d’heures maximales par 
semaine ne réglera pas nécessairement tous les problèmes découlant du travail des 
enfants. Il faut aussi s’assurer que les objectifs recherchés puissent être atteints en 
fonction des besoins particuliers de chacun des jeunes et de leur famille et donc porter 
une attention particulière afin que les règles générales ne soient pas excessivement 
rigides et qu’elles puissent comporter des exceptions lorsque cela est pertinent.  
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Le groupe syndical insiste quant à lui sur le fait que des études démontrent qu’un nombre 
d’heures de travail élevé chez les jeunes pendant l’année scolaire peut avoir un impact 
significatif sur le risque de décrochage et sur l’état de la santé mentale des jeunes24 
notamment. Par ailleurs, plus un milieu est défavorisé, plus les jeunes ont tendance à 
travailler tôt, ce qui peut être très préoccupant dans un contexte inflationniste comme c’est 
actuellement le cas. Les organisations syndicales soulignent également que des salaires 
plus élevés sont maintenant offerts dans les secteurs où les jeunes de moins de 18 ans 
sont susceptibles de travailler. 
 

La santé et sécurité du travail 
 
En matière de santé et de sécurité du travail, le groupe patronal souligne que le travail 
des enfants constitue un enjeu social important, notamment en raison du nombre 
d’accidents du travail qui augmente, et que cette situation doit être traitée en déterminant 
la meilleure façon de l’aborder, et ce, en étant ouverts à différents types de solutions et 
tout en respectant les engagements internationaux auxquels le Canada a souscrit. Le 
groupe patronal encourage de maintenir la pratique d’encadrer certaines tâches jugées 
dangereuses en ayant recours à la réglementation spécifique à la santé et sécurité du 
travail. 
 
Le groupe syndical insiste sur le fait que les statistiques fournies par la CNESST 
démontrent qu’il y a une augmentation très significative des accidents de travail des moins 
de 18 ans et qu’il faut certainement prendre en considération que cette augmentation ne 
représente pas l’ensemble des lésions professionnelles des jeunes puisqu’elles ne 
couvrent que celles étant officiellement déclarées. 
 
Les membres soutiennent que les jeunes ont tendance à se sentir davantage invincibles 
et que cela constitue une préoccupation lorsqu’ils sont au travail qu’il faut absolument 
garder à l’esprit puisque cela peut potentiellement avoir un impact sur leur santé et leur 
sécurité.  
 

Les types de mesures d’encadrement du travail des enfants 
 
Le groupe patronal souligne qu’il existe un enjeu de communication, notamment du fait 
que les normes encadrant le travail des enfants soient éparpillées dans la législation, dans 
la Loi sur les normes du travail et dans la Loi sur la santé et la sécurité du travail. Dans 
ces circonstances et dans un objectif de clarté, il serait opportun de les regrouper à un 
seul endroit dans le corpus législatif.  
 
Le groupe syndical constate également que les normes québécoises sont éparpillées 
dans la législation et qu’il pourrait être intéressant de les réunir à un seul endroit. Toutefois, 
ce qui importe bien avant la forme que prendront les actions à venir sur le travail des 
enfants, est le fond de cet encadrement.  À cet égard, des balises claires et univoques 
sont essentielles pour la réalisation de ces travaux.  

La partie syndicale croit qu’il est aujourd’hui possible d’affirmer que l’autorégulation n’a 
pas eu les effets escomptés et qu’il y a donc une réelle urgence de mettre en place des 

 
24 Institut de la statistique du Québec, Enquête québécoise sur la santé des jeunes du secondaire 2016-2017 
– Tome 2, L’adaptation sociale et la santé mentale des jeunes, Québec, 2018, Tableau 4.5, à la p. 141. 
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règles législatives claires pour mieux encadrer le travail des enfants, avec les balises et 
les nuances qui s’imposent.  
 
Cette partie est d’avis que le Québec est très en retard sur le resserrement des normes 
entourant le travail des enfants, qui a déjà été effectué dans la plupart des autres 
provinces canadiennes. La législation de ces dernières se rallie de plus en plus aux 
conventions internationales, et le Québec, y ayant aussi adhéré, devrait de même 
accroître son encadrement afin de se conformer à ses engagements. Il est important que 
ceux-ci soient respectés par le gouvernement du Québec, en particulier lorsqu’il est 
question de travail des enfants, un sujet qui se rapporte à plusieurs enjeux de société et 
également, sur le plan humain. C’est pourquoi le Québec devrait pouvoir se comparer aux 
meilleurs en cette matière.  

Selon les membres syndicaux, l’un des enjeux qui devrait transcender l’ensemble des 
travaux serait de s’assurer que les organismes responsables d’appliquer les normes qui 
seront mises en place aient concrètement les moyens de les faire appliquer. 
 
La partie patronale croit, quant à elle, que le corpus législatif des autres provinces et les 
normes internationales pourraient certainement être un bon baromètre pour les 
changements à venir au Québec. Elle note toutefois que cela devra se faire avec doigté 
en tenant compte des particularités rencontrées au Québec et des situations pouvant 
nécessiter la mise en place d’exceptions, puisque les enjeux ne sont pas, dans leur 
ensemble, noirs ou blancs, et que l’entièreté des situations qui existent peuvent être 
très complexes. 
 
En effet, selon le groupe patronal, il existe beaucoup de situations qui doivent être traitées 
au cas par cas et il est donc difficile de solutionner l’ensemble de celles-ci avec des 
politiques « mur à mur ». La législation devra donc pouvoir être flexible afin de s’adapter 
à toutes ces situations. Certains enfants sont prêts, dans leur développement, à travailler 
plus tôt et cela peut être aidant pour eux. Alors que pour d’autres, ce n’est pas le cas. Les 
parents ont un rôle à jouer à cet égard puisque chaque enfant a ses particularités. 
 
Ce groupe propose que la législation encadrant le travail des enfants évolue de façon 
progressive, et ce, en fonction des données, au fur et à mesure qu’elles deviendront 
disponibles, car le portrait complet de la situation n’est actuellement pas connu. 
 
Enfin, les membres patronaux sont d’avis que le vocable « travail des enfants » ne reflète 
pas tout à fait la réalité québécoise et qu’il y aurait donc lieu de le changer, par exemple 
en remplaçant « enfant » par « jeune » et d’en assurer la cohérence ailleurs dans le 
corpus législatif. 
 

Les données sur le travail des enfants 
 
Sur la base de la littérature et les études disponibles (dont certaines remontent à une 
trentaine d’années), les acteurs des milieux impliqués sur la question du travail des 
enfants déplorent que les organismes gouvernementaux n’aient pas réussi à fournir de 
meilleures données qualitatives et quantitatives contemporaines sur le travail des enfants.  
 
En effet, selon le groupe syndical, les données actuellement disponibles sur le travail des 
enfants visent surtout les jeunes de 15 à 19 ans, alors qu’elles semblent majoritairement 
insuffisantes pour les moins de 15 ans. Selon ce groupe, la situation doit être documentée 
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plus largement dans son ensemble. Toutefois, il ne fait aucun doute que les données 
actuellement disponibles dépeignent une situation très préoccupante, c’est-à-dire que de 
plus en plus de jeunes travaillent. 
 
La partie patronale est d’avis qu’il soit nécessaire de documenter davantage la situation. 
Par exemple, les statistiques rapportées par les groupes entendus dont celles relatées 
par la CNESST en matière d’accidents du travail des enfants ne sont pas mises en 
perspective avec le nombre de jeunes qui travaillent réellement d’année en année. Il est 
difficile, vu l’insuffisance de données, d’expliquer les causes de la hausse observée. Par 
exemple, cela pourrait peut-être s’expliquer par un passage accru des emplois informels 
vers les emplois formels, ce qui aurait pour conséquence une plus grande déclaration des 
accidents du travail. Une chose est certaine, le portrait de l’ensemble de la situation du 
travail des enfants n’est pas clair actuellement. 
 

Les divers types d’emploi 
 
En terminant, il y a lieu de distinguer ce qui constitue du travail pouvant être qualifié de 
« formel » et celui comme étant « informel ». Le premier réfère à la définition traditionnelle 
de contrat de travail, telle que définie à l’article 2085 du Code civil du Québec et au 
paragraphe 1° de l’article 1 de la Loi sur les normes du travail, c’est-à-dire qu’il y a une 
prestation de travail, une rémunération pour celle-ci et un lien de subordination entre le 
salarié et l’employeur. Le travail informel réfère donc aux types de travaux où ces trois 
conditions ne sont pas réunies, prenons l’exemple de cas classiques, mais non limitatifs, 
tels que le pelletage de neige et la tonte de gazon périodique ou encore le gardiennage 
d’enfants.  
 
La partie patronale soumet qu’une exception devrait être prévue pour le travail réalisé au 
sein d’une entreprise familiale, qu’il soit réalisé dans un contexte formel ou informel. 
L’entrepreneuriat familial est un mode de vie pour de nombreuses familles québécoises 
et est un élément important de leur dynamique familiale qu’il faut maintenir. 
 
Les membres souhaitent rappeler que le travail formel a l’avantage d’être plus transparent, 
puisqu’encadré, mais que cela a également pour conséquence de mettre au grand jour 
des situations qui ne ressortent pas forcément du travail informel quoiqu’elles puissent 
être tout aussi présentes, notamment en ce qui concerne les données quant aux accidents 
du travail déclarés et acceptés.  
 
Ainsi, les membres sont d’avis qu’il faut s’assurer que des jeunes ne soient pas exposés 
à des conditions de travail pouvant être dangereuses et qui ne sont pas couvertes par les 
dispositions relatives au travail des enfants, et ce, peu importe qu’il s’agisse d’un travail 
effectué dans un milieu formel ou informel. 
 

5. RECOMMANDATIONS   
 
Le CCTM souscrit sans réserve à l’idée qu’il est important d’enrayer le phénomène du 
décrochage scolaire, d’améliorer le rendement des enfants à l’école et d’assurer la 
protection de la santé, de la sécurité et de l’intérêt général de l’enfant.  Ainsi, des balises 
claires et précises rendraient plus efficace l’application des normes relatives au travail des 
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enfants et il est nécessaire que les ressources matérielles, humaines et financières soient 
au rendez-vous pour assurer l’application des règles mises en place. 
 
Le CCTM constate également que l'enjeu de la pénurie de main-d’œuvre et la conjoncture 
économique ont un effet sur le travail des enfants et entraînent une pression 
supplémentaire auprès des employeurs et des familles. Le CCTM constate les mesures 
actuellement déployées pour pallier ces enjeux, mais encourage une action 
gouvernementale plus soutenue pour aider les entreprises et les familles.  
 
Comme le CCTM recommande certaines modifications législatives ou à portée 
réglementaires, le gouvernement doit s’assurer lors de son analyse d’impact 
règlementaire que les éventuelles modifications permettent d’atteindre les objectifs fixés 
par le CCTM et qu’il n’en résulte pas des effets inverses.      
 
Dans ce contexte et en tenant compte des commentaires ci-haut exprimés, le CCTM 
soumet les présentes recommandations unanimes des partenaires syndicaux et 
patronaux. 

 

Recommandation 1 
 

 
Âge admissible 
 
Le Comité consultatif du travail et de la main-d’œuvre recommande d’établir à 14 ans l’âge 
général d’admission à l’emploi, sauf pour des exceptions qui pourraient être prévues par 
règlement. En ce qui concerne de telles exceptions, l’autorisation parentale devrait être 
maintenue à leur égard.  
 
En ce qui concerne tout autre type de travail n’étant pas visé par la Loi sur les normes du 
travail, celui-ci devrait s’effectuer sous supervision parentale. 
 

 
 

Recommandation 2 
 

 
Durée du travail 
 
Le Comité recommande d’interdire à un employeur de faire effectuer plus de 17 heures 
de travail par semaine à un enfant assujetti à l’obligation de fréquentation scolaire durant 
l’année scolaire, à l’exception des périodes des fêtes, de relâche et estivale. 
  
Le Comité recommande aussi que durant l’année scolaire, à l’exception des périodes des 
fêtes, de relâche et estivale, il soit interdit de faire travailler un enfant assujetti à l’obligation 
de fréquentation scolaire plus de 10 heures au cours de la période comprise entre le lundi 
6 heures et le vendredi 23 heures. 
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Recommandation 3 
 

 
Campagnes d’information et de sensibilisation 
 
Le Comité recommande que des campagnes de sensibilisation plus ciblées soient faites 
par des acteurs qui restent à être déterminés. 
 

 
 

Recommandation 4 
 

 
Reflet du portrait statistique en matière de santé et de sécurité du travail  
 
Le Comité recommande que la réglementation actuelle de la CNESST reflète davantage 
le portrait statistique des lésions par secteurs des jeunes travailleurs tel que présenté par 
la CNESST. 
 

 
 

Recommandation 5 
 

 
Mettre de l’avant l’importance qui doit être accordée à la protection du travail des 
enfants 
 
Le Comité recommande de prévoir un préambule à la section Travail des enfants de la 
Loi sur les normes du travail qui réfère à la Charte des droits et libertés de la personne et 
à la Loi sur la santé et la sécurité du travail et qui précise que l’ensemble des règles 
relatives au travail des enfants doit toujours s’interpréter dans l’intérêt de ceux-ci en 
privilégiant l’application qui favorise leur développement ainsi que leur réussite scolaire. 
 

 
 

Recommandation 6 
 

 
Portrait statistique en matière de travail des jeunes 
 
Le Comité recommande que le ministère du Travail, en collaboration avec le ministère de 
l’Emploi, documente davantage le travail des enfants assujettis à l’obligation de 
fréquentation scolaire afin de mieux en cerner l’évolution, notamment quant au nombre 
de travailleurs de ce groupe d’âge, leur âge et leur secteur d’activité. 
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6. CONCLUSION    
 
Les recommandations du présent avis confirment une vision commune quant aux 
mesures d’encadrement pouvant être mises de l’avant dans le but de réaffirmer 
l’importance devant être accordée à l’éducation et à la protection des enfants au Québec. 
À cet égard, l’introduction d’un âge général d’accès à l’emploi et d’heures maximales 
hebdomadaires constituent des éléments majeurs. De plus, la mise sur pied de 
campagnes de sensibilisation et une meilleure collecte des données sur le travail des 
enfants représentent des avancements considérables afin de répondre aux 
préoccupations des membres et des groupes entendus.  
 
Le Québec fait actuellement face à une pénurie de main-d’œuvre importante dans tous 
les secteurs d’activité économique, ce qui a mis en exergue l’embauche de travailleurs 
mineurs et a porté au grand jour les préoccupations qui peuvent en découler.  
 
Cette situation a mené à l’urgence de faire une réflexion sur le travail des enfants.  
 
Le contexte actuel se prête donc à revoir, après près de 25 ans, l’encadrement qui est 
apporté au travail des enfants afin qu’il y ait une cohésion législative avec les autres 
provinces et les conventions internationales auxquelles le Québec a adhéré. 
  
Les parties considèrent qu’il est primordial que les balises mises en place soient claires 
et efficaces afin de répondre aux préoccupations du Ministre à ce sujet.  

  



Avis du CCTM concernant le travail des enfants au Québec 

20 
 

ANNEXES 
 
  



Avis du CCTM concernant le travail des enfants au Québec 

21 
 

Annexe 1 – Demande d’avis  
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Annexe 2 – Avis du CCTM du 8 juin 2022 
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Annexe 3 – Composition du Sous-comité sur le travail des enfants et du 
Comité consultatif du travail et de la main-d’œuvre  
 
Sous-comité sur le travail des enfants 
 
Membres patronaux 
 
Mme Marie-Claude Perreault, Conseil du patronat du Québec (CPQ) 
M. Alexandre Gagnon, Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) 
M. Francis Bérubé, Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) 
Mme Marie-Ève Labranche, Manufacturiers et exportateurs du Québec (MEQ) 
 
Membres syndicaux 
 
Mme Isabelle Lacas, Confédération des syndicats nationaux (CSN) 

M. Hans Marotte, Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) 

M. Samuel-Élie Lesage, Centrale des syndicats démocratiques (CSD) 

M. Jean-François Piché, Centrale des syndicats du Québec (CSQ) 

 

Membres de la permanence du CCTM 

 

Me François Lamoureux, président 

Me Geneviève Lapierre, conseillère juridique 

Mme Martine Metcalfe, conseillère 

 

Comité consultatif du travail et de la main-d’œuvre 

 

Membres patronaux 

 

M. Karl Blackburn, Conseil du patronat du Québec (CPQ) 

Mme Marie-Claude Perreault, Conseil du patronat du Québec (CPQ) 
M. Charles Milliard, Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) 
Mme Véronique Proulx, Manufacturiers et exportateurs du Québec (MEQ) 
M. François Vincent, Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) 
 

Membres syndicaux 

 

M. Daniel Boyer, Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) 

M. François Énault, Confédération des syndicats nationaux (CSN) 

M. Pascal Jean, Confédération des syndicats nationaux (CSN) 

M. Luc Vachon, Centrale des syndicats démocratiques (CSD) 

M. Éric Gingras, Centrale des syndicats du Québec (CSQ)  
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Annexe 4 – Avis du Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre sur 
le Document de réflexion sur le travail des enfants au Québec (1998) 
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Annexe 5 – Comparatif législatif 
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Annexe 6 – Convention n° 138 sur l’âge minimum 
 

C138 - Convention (n° 138) sur l'âge minimum, 1973 
 

Préambule 
La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie le 
6 juin 1973, en sa cinquante-huitième session; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à l'âge minimum d'admission à l'emploi, question 
qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session; 

Notant les termes de la convention sur l'âge minimum (industrie), 1919, de la convention sur l'âge minimum 
(travail maritime), 1920, de la convention sur l'âge minimum (agriculture), 1921, de la convention sur l'âge 
minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, de la convention sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1932, 
de la convention (révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936, de la convention (révisée) de l'âge 
minimum (industrie), 1937, de la convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1937, de 
la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 1959, et de la convention sur l'âge minimum (travaux 
souterrains), 1965; 

Considérant que le moment est venu d'adopter un instrument général sur ce sujet, qui devrait graduellement 
remplacer les instruments existants applicables à des secteurs économiques limités, en vue de l'abolition totale 
du travail des enfants; 

Après avoir décidé que cet instrument prendrait la forme d'une convention internationale, 

adopte, ce vingt-sixième jour de juin mil neuf cent soixante-treize, la convention ci-après, qui sera dénommée 
Convention sur l'âge minimum, 1973: 

Article 1 
Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à poursuivre une politique nationale 
visant à assurer l'abolition effective du travail des enfants et à élever progressivement l'âge minimum 
d'admission à l'emploi ou au travail à un niveau permettant aux adolescents d'atteindre le plus complet 
développement physique et mental. 

Article 2 
1. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra spécifier, dans une déclaration annexée à sa 
ratification, un âge minimum d'admission à l'emploi ou au travail sur son territoire et dans les moyens de 
transport immatriculés sur son territoire; sous réserve des dispositions des articles 4 à 8 de la présente 
convention, aucune personne d'un âge inférieur à ce minimum ne devra être admise à l'emploi ou au travail 
dans une profession quelconque. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention pourra, par la suite, informer le Directeur général du 
Bureau international du Travail, par de nouvelles déclarations, qu'il relève l'âge minimum spécifié 
précédemment. 

3. L'âge minimum spécifié conformément au paragraphe 1 du présent article ne devra pas être inférieur à l'âge 
auquel cesse la scolarité obligatoire, ni en tout cas à quinze ans. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article, tout Membre dont l'économie et les 
institutions scolaires ne sont pas suffisamment développées pourra, après consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, spécifier, en une première étape, un âge minimum 
de quatorze ans. 

5. Tout Membre qui aura spécifié un âge minimum de quatorze ans en vertu du paragraphe précédent devra, 
dans les rapports qu'il est tenu de présenter au titre de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation 
internationale du Travail, déclarer: 

(a) soit que le motif de sa décision persiste; 
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(b) soit qu'il renonce à se prévaloir du paragraphe 4 ci-dessus à partir d'une date déterminée. 

Article 3 
1. L'âge minimum d'admission à tout type d'emploi ou de travail qui, par sa nature ou les conditions dans 
lesquelles il s'exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents ne 
devra pas être inférieur à dix-huit ans. 

2. Les types d'emploi ou de travail visés au paragraphe 1 ci-dessus seront déterminés par la législation 
nationale ou l'autorité compétente, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs 
intéressées, s'il en existe. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, la législation nationale ou l'autorité compétente 
pourra, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, 
autoriser l'emploi ou le travail d'adolescents dès l'âge de seize ans à condition que leur santé, leur sécurité et 
leur moralité soient pleinement garanties et qu'ils aient reçu, dans la branche d'activité correspondante, une 
instruction spécifique et adéquate ou une formation professionnelle. 

Article 4 
1. Pour autant que cela soit nécessaire et après avoir consulté les organisations d'employeurs et de travailleurs 
intéressées, s'il en existe, l'autorité compétente pourra ne pas appliquer la présente convention à des catégories 
limitées d'emploi ou de travail lorsque l'application de la présente convention à ces catégories soulèverait des 
difficultés d'exécution spéciales et importantes. 

2. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur l'application de celle-ci 
qu'il est tenu de présenter au titre de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 
indiquer, avec motifs à l'appui, les catégories d'emploi qui auraient été l'objet d'une exclusion au titre du 
paragraphe 1 du présent article, et exposer, dans ses rapports ultérieurs, l'état de sa législation et de sa pratique 
quant à ces catégories, en précisant dans quelle mesure il a été donné effet ou il est proposé de donner effet à 
la présente convention à l'égard desdites catégories. 

3. Le présent article n'autorise pas à exclure du champ d'application de la présente convention les emplois ou 
travaux visés à l'article 3. 

Article 5 
1. Tout Membre dont l'économie et les services administratifs n'ont pas atteint un développement suffisant 
pourra, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, limiter, 
en une première étape, le champ d'application de la présente convention. 

2. Tout Membre qui se prévaut du paragraphe 1 du présent article devra spécifier, dans une déclaration 
annexée à sa ratification, les branches d'activité économique ou les types d'entreprises auxquels s'appliqueront 
les dispositions de la présente convention. 

3. Le champ d'application de la présente convention devra comprendre au moins: les industries extractives; 
les industries manufacturières; le bâtiment et les travaux publics; l'électricité, le gaz et l'eau; les services 
sanitaires; les transports, entrepôts et communications; les plantations et autres entreprises agricoles 
exploitées principalement à des fins commerciales, à l'exclusion des entreprises familiales ou de petites 
dimensions produisant pour le marché local et n'employant pas régulièrement des travailleurs salariés. 

4. Tout Membre ayant limité le champ d'application de la convention en vertu du présent article: 

(a) devra indiquer, dans les rapports qu'il est tenu de présenter au titre de l'article 22 de la 
Constitution de l'Organisation internationale du Travail, la situation générale de l'emploi ou du 
travail des adolescents et des enfants dans les branches d'activité qui sont exclues du champ 
d'application de la présente convention ainsi que tout progrès réalisé en vue d'une plus large 
application des dispositions de la convention; 

(b) pourra, en tout temps, étendre le champ d'application de la convention par une déclaration 
adressée au Directeur général du Bureau international du Travail. 

Article 6 
La présente convention ne s'applique ni au travail effectué par des enfants ou des adolescents dans des 
établissements d'enseignement général, dans des écoles professionnelles ou techniques ou dans d'autres 
institutions de formation professionnelle, ni au travail effectué par des personnes d'au moins quatorze ans 
dans des entreprises, lorsque ce travail est accompli conformément aux conditions prescrites par l'autorité 



Avis du CCTM concernant le travail des enfants au Québec 

46 
 

compétente après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, et 
qu'il fait partie intégrante: 

(a) soit d'un enseignement ou d'une formation professionnelle dont la responsabilité incombe au 
premier chef à une école ou à une institution de formation professionnelle; 

(b) soit d'un programme de formation professionnelle approuvé par l'autorité compétente et exécuté 
principalement ou entièrement dans une entreprise; 

(c) soit d'un programme d'orientation destiné à faciliter le choix d'une profession ou d'un type de 
formation professionnelle. 

Article 7 
1. La législation nationale pourra autoriser l'emploi à des travaux légers des personnes de treize à quinze ans 
ou l'exécution, par ces personnes, de tels travaux, à condition que ceux-ci: 

(a) ne soient pas susceptibles de porter préjudice à leur santé ou à leur développement; 

(b) ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité scolaire, à leur participation à des 
programmes d'orientation ou de formation professionnelles approuvés par l'autorité compétente ou 
à leur aptitude à bénéficier de l'instruction reçue. 

2. La législation nationale pourra aussi, sous réserve des conditions prévues aux alinéas a) et b) du paragraphe 
1 ci-dessus, autoriser l'emploi ou le travail des personnes d'au moins quinze ans qui n'ont pas encore terminé 
leur scolarité obligatoire. 

3. L'autorité compétente déterminera les activités dans lesquelles l'emploi ou le travail pourra être autorisé 
conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article et prescrira la durée, en heures, et les conditions de 
l'emploi ou du travail dont il s'agit. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, un Membre qui a fait usage des 
dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 peut, tant qu'il s'en prévaut, substituer les âges de douze et quatorze 
ans aux âges de treize et quinze ans indiqués au paragraphe 1 et l'âge de quatorze ans à l'âge de quinze ans 
indiqué au paragraphe 2 du présent article. 

Article 8 
1. Après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, l'autorité 
compétente pourra, en dérogation à l'interdiction d'emploi ou de travail prévue à l'article 2 de la présente 
convention, autoriser, dans des cas individuels, la participation à des activités telles que des spectacles 
artistiques. 

2. Les autorisations ainsi accordées devront limiter la durée en heures de l'emploi ou du travail autorisés et en 
prescrire les conditions. 

Article 9 
1. L'autorité compétente devra prendre toutes les mesures nécessaires, y compris des sanctions appropriées, 
en vue d'assurer l'application effective des dispositions de la présente convention. 

2. La législation nationale ou l'autorité compétente devra déterminer les personnes tenues de respecter les 
dispositions donnant effet à la convention. 

3. La législation nationale ou l'autorité compétente devra prescrire les registres ou autres documents que 
l'employeur devra tenir et conserver à disposition; ces registres ou documents devront indiquer le nom et l'âge 
ou la date de naissance, dûment attestés dans la mesure du possible, des personnes occupées par lui ou 
travaillant pour lui et dont l'âge est inférieur à dix-huit ans. 

Article 10 
1. La présente convention porte révision de la convention sur l'âge minimum (industrie), 1919, de la convention 
sur l'âge minimum (travail maritime), 1920, de la convention sur l'âge minimum (agriculture), 1921, de la 
convention sur l'âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, de la convention sur l'âge minimum (travaux non 
industriels), 1932, de la convention (révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936, de la convention 
(révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937, de la convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non 
industriels), 1937, de la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 1959, et de la convention sur l'âge minimum 
(travaux souterrains), 1965, dans les conditions fixées ci-après. 
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2. L'entrée en vigueur de la présente convention ne ferme pas à une ratification ultérieure la convention 
(révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936, la convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 
1937, la convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1937, la convention sur l'âge 
minimum (pêcheurs), 1959, et la convention sur l'âge minimum (travaux souterrains), 1965. 

3. La convention sur l'âge minimum (industrie), 1919, la convention sur l'âge minimum (travail maritime), 
1920, la convention sur l'âge minimum (agriculture), 1921, et la convention sur l'âge minimum (soutiers et 
chauffeurs), 1921, seront fermées à toute ratification ultérieure lorsque tous les Etats Membres parties à ces 
conventions consentiront à cette fermeture, soit en ratifiant la présente convention, soit par une déclaration 
communiquée au Directeur général du Bureau international du Travail. 

4. Dès l'entrée en vigueur de la présente convention: 

(a) le fait qu'un Membre partie à la convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937, accepte 
les obligations de la présente convention et fixe, conformément à l'article 2 de la présente convention, 
un âge minimum d'au moins quinze ans entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la 
convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937; 

(b) le fait qu'un Membre partie à la convention sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1932, 
accepte les obligations de la présente convention pour les travaux non industriels au sens de ladite 
convention entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention sur l'âge minimum 
(travaux non industriels), 1932; 

(c) le fait qu'un Membre partie à la convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non industriels), 
1937, accepte les obligations de la présente convention pour les travaux non industriels au sens de 
ladite convention et fixe, conformément à l'article 2 de la présente convention, un âge minimum d'au 
moins quinze ans entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention (révisée) sur 
l'âge minimum (travaux non industriels), 1937; 

(d) le fait qu'un Membre partie à la convention (révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936, 
accepte les obligations de la présente convention pour le travail maritime et, soit fixe, conformément 
à l'article 2 de la présente convention, un âge minimum d'au moins quinze ans, soit précise que 
l'article 3 de la présente convention s'applique au travail maritime, entraîne de plein droit la 
dénonciation immédiate de la convention (révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936; 

(e) le fait qu'un Membre partie à la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 1959, accepte les 
obligations de la présente convention pour la pêche maritime et, soit fixe, conformément à l'article 2 
de la présente convention, un âge minimum d'au moins quinze ans, soit précise que l'article 3 de la 
présente convention s'applique à la pêche maritime, entraîne de plein droit la dénonciation 
immédiate de la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 1959; 

(f) le fait qu'un Membre partie à la convention sur l'âge minimum (travaux souterrains), 1965, accepte 
les obligations de la présente convention et, soit fixe, conformément à l'article 2 de la présente 
convention, un âge minimum au moins égal à celui qu'il avait spécifié en exécution de la convention 
de 1965, soit précise qu'un tel âge s'applique, conformément à l'article 3 de la présente convention, 
aux travaux souterrains, entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention sur l'âge 
minimum (travaux souterrains), 1965. 

5. Dès l'entrée en vigueur de la présente convention: 

(a) l'acceptation des obligations de la présente convention entraîne la dénonciation de la convention 
sur l'âge minimum (industrie), 1919, en application de son article 12; 

(b) l'acceptation des obligations de la présente convention pour l'agriculture entraîne la dénonciation 
de la convention sur l'âge minimum (agriculture), 1921, en application de son article 9; 

(c) l'acceptation des obligations de la présente convention pour le travail maritime entraîne la 
dénonciation de la convention sur l'âge minimum (travail maritime), 1920, en application de son 
article 10, et de la convention sur l'âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, en application de son 
article 12. 

Article 11 
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées. 
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Article 12 
1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la 
ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées par 
le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratification aura été enregistrée. 

Article 13 
1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix années 
après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année après 
avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la 
période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent 
article. 

Article 14 
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura été 
communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle 
la présente convention entrera en vigueur. 

Article 15 
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des 
renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents. 

Article 16 
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il y 
a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle. 

Article 17 
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la présente 
convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement: 

(a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein 
droit, nonobstant l'article 13 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous 
réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur; 

(b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente 
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres qui 
l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 

Article 18 
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 
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Annexe 7 – Présentation de l’Ordre des conseillers en ressources humaines 
agréés 
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Annexe 8 – Présentation de la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse 
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Annexe 9 – Présentation du Réseau québécois pour la réussite éducative 
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Annexe 10 – Présentation de la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail 
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